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CP - BBW 
Comité Provincial de Bruxelles 

et du Brabant Wallon 
 

 

Procès-Verbal 
ASSEMBLEE GENERALE SPORTIVE – 4/9/2020 

 

1) Vérification des pouvoirs - Etablissement du nombre de votants 
Tous les clubs sont présents ou représentés. 

 
2) Approbation du PV de l’Assemblée Générale de mai 2020 

Le président informe l’Assemblée qu’aucune remarque n’est parvenue au secrétariat sur ce 
PV depuis l’AG (écrite) de mai.  Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 

3) Allocution du président 
Des remerciements sont adressés à notre hôte, PERWEZ pour sa disponibilité de salle. 
Jean-Michel excuse Philippe Heraly retenu par une « activité » personnelle. 
 

4) Rapport du secrétaire 
Nathalie remercie les clubs présents et est heureuse de revoir chacun même si c’est sous un 
masque. Une minute de silence est observée à la mémoire des 10.000 Belges décédés 
actuellement pendant cette crise du covid. Nathalie rappelle que lorsqu’il y a des décisions 
importantes à prendre, le CP prend ses responsabilités (pour rappel intervention dans 
l’annulation du Championnat de Belgique vétérans, première province à avoir arrêté 
l’interclubs, mise en place en juillet d’une ébauche de règlement pour cette saison et sauf 
erreur nous sommes aussi la seule province à avoir pris une décision équitable pour tous nos 
clubs en annulant cette saison les droits d’inscriptions (+/- 7000€)). Note : l’AFTT remboursera 
5% des affiliations sur base des affiliés au 30/06. 
Concernant notre interclubs, afin de permettre aux indécis de se décider, le nombre de forfaits 
passera à 5 au lieu de 3 avant que l’équipe soit déclarée FG (3 au lieu de 2 en vétérans). 
Pour les amendes, celles-ci seront comptabilisées normalement mais en fin de saison et ce 
en fonction de l’évolution de la pandémie, certaines amendes pourront être revues voir 
annulées (clé de répartition ?). 
Une page « COVID » sera créée sur notre site qui reprendra les spécificités de chaque club 
face aux demandes communales et autres. Merci de me faire parvenir celles-ci et de consulter 
celles-ci le jour même de votre rencontre. Les choses pouvant évoluer très rapidement (rien 

n’est gravé dans le marbre 😊). 

Nathalie présente les nouveaux Secrétaires et les Présidents présents. 
 

5) Rapport des vérificateurs aux comptes 
Martine Wuyts donne lecture de la déclaration des vérificateurs aux comptes (Elle-même et 
Jacques Languillier). 
 

6) Présentation des comptes et bilan de la saison écoulée 
Les documents comptables concernant le bilan 2019/2020 ont été envoyés par mail aux clubs. 
Une demande d’explication est demandée pour le poste 7.111 Hardware qui passe de 0,00€ 
à 643,00€, Didier explique qu’il s’agit de l’achat d’une tablette qui sera amortie en 3 ans pour 
le suivi de la comptabilité. Et qu’actuellement grâce au fait de ne plus utiliser le programme 
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Popsy, nous économisons 600€ annuels. Le bilan est exceptionnellement très positif suite à 
l’arrêt des compétitions et des entraînements en mars. 
 

7) Approbation des comptes et bilan de la saison écoulée 
Les comptes et le bilan sont approuvés. 
 

8) Décharges aux vérificateurs aux comptes et aux membres du CP 
L’Assemblée donne décharge aux vérificateurs et aux membres du CP pour leur travail de la 
saison écoulée. 
 

9) Nomination des vérificateurs aux comptes de la saison suivante 
Jacques Languillier et Martine Wuyts étant les seuls candidats à cette fonction ils sont élus à 
l’unanimité. 
 

10) Présentation du budget de la saison suivante 
Les documents comptables concernant le budget 2020/2021 ont été envoyés par mail aux 
clubs. Celui-ci présente un mali de presque 11000€ qui s’explique par le fait que CP ne 
demandera pas de droit d’inscription pour les équipes (ceci afin de compenser la fin de la 
saison dernière), par le fait qu’il n’y aura pas de doubles aux différents championnats, une 
diminution des amendes et aussi des frais engendrés par le Covid. 
 

11) Approbation du budget de la saison suivante 
Le CP n’ayant reçu aucune remarque et après avoir donné quelques explications succinctes 
sur certains postes, le budget est approuvé. 
 

12) Débats 
➢ Le CP est interpellé concernant l’interclubs dames. Et plus particulièrement le fait qu’il 

n’y a que 6 équipes en P1 (ce qui s’explique par l’arrêt de 2 équipes, par le fait que 2 
équipes sont montées et qu’il n’y a pas eu de descendantes). Le CP explique que cela 
a été une longue discussion pour trouver la solution la moins mauvaise. Le CP a préféré 
privilégier l’homogénéité des forces en présence plutôt que de « diluer » les niveaux 
en ne faisant que 2 divisions. Après discussion, afin d’augmenter le nombre de 
rencontres pour les « fiches » des joueuses, des matchs supplémentaires (amicaux) 
pourraient être organisés et encodés uniquement pour les résultats individuels. Un 
double championnat n’est d’ailleurs pas envisageable car cela serait impossible à gérer 
avec les impératifs des salles. 

➢ Sacha explique que le calendrier a été très difficile à élaborer et que vu le contexte 
actuel il a préféré attendre le plus longtemps possible pour permettre à chacun de se 
« positionner ». Sacha répond aux différentes questions des clubs et propose de faire 
une réunion où il pourra expliquer aux clubs comment fonctionne la confection d’un 
calendrier. 

➢ Critérium National des jeunes : Michel signale que la phase de qualification a été 
annulée (seront qualifiables pour la phase 1 : 16 garçons et 10 filles pour toutes les 
provinces Francophones, quid du choix ?). Maintient actuellement des phases 1-2-3. 

➢ Critérium des clubs : Béatrice rappelle qu’actuellement il n’est pas possible pour elle 
d’avoir une liste de « réserve » alors qu’il y a souvent des désistements à la dernière 
minute ce qui engendre alors des « trous » dans les poules ce qui est dommage.  

➢ Question COVID :  
o Un dirigeant interpelle le CP par rapport au port du masque pour les non joueurs.  

Réponse lui est donnée et rappel : les infos sont sur le site du CP  
o Limitation du nombre des participants : 50 pour les entraînements – en 

compétition (événements sportifs) la limite est portée à 1 pers/10M²  
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o Suite aux différents soucis d’ouverture des salles le CP demande à chacun 
d’être : IMAGINATIF – INDULGENT – SOLIDAIRE 

o Ne pas oublier de transmettre les infos « salles » pour la page COVID et de dire 
à vos membres de consulter celle-ci avant de se rendre en déplacement. 

 
13) Clôture par le président 

Le président invite les personnes présentes à prendre le verre de l’amitié en compagnie de 
l’équipe du CP. 

 
ALEXANDER Nathalie 
Secrétaire Provinciale 


